
Législation de référence

Jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi régionale n° 4 du 9 février 1995 (Dispositions en matière d'élection directe du syndic, du vice-syndic et du conseil communal), les élections communales ont été régies par le décret du président de la République n° 570 du 16 mai 1960 (Texte unique des lois en matière de composition et d’élection des organes des administrations communales) et, pendant une courte période durant laquelle seules des élections partielles ont été organisées (Arnad, La Salle et Valsavarenche, le 6 juin 1993, et Ayas le 12 juin 1994), par la loi n° 81 du 25 mars 1993 (Élection directe du syndic, du président de la Province, du conseil communal et du conseil provincial).

Le DPR n° 570/1960, qui confirme substantiellement les dispositions du décret du lieutenant du Royaume n° 1 du 7 janvier 1946, déjà retenues par le DPR n° 203 du 5 avril 1951 (Approbation du texte unique des lois en matière de composition et d’élection des organes des administrations communales), établit ce qui suit :

(article 2) Les conseils communaux sont composés :

· de 40 membres dans les communes de plus de 30 000 habitants ou qui, bien que leur population soit inférieure, sont des chefs-lieux de Province ;

· de 30 membres dans les communes de plus de 10 000 habitants ;

· de 20 membres dans les communes de plus de 3 000 habitants ;

· de 15 membres dans les autres communes.

La population est déterminée sur la base des résultats du dernier recensement officiel.

(article 11) Dans les communes dont le conseil est composé de 15 ou de 20 membres, les conseillers communaux sont élus selon le système majoritaire avec vote limité. 

Tous les électeurs d’une commune participent à l’élection de chaque conseiller.

Toutefois, dans les communes composées de hameaux, à la demande du conseil communal ou de la majorité des électeurs d’un hameau, la Junte provinciale administrative peut répartir le nombre de conseillers entre lesdits hameaux en fonction de leur population et déterminer la circonscription de chacun d’entre eux.     

Dans ce cas, les conseillers des hameaux sont élus par les électeurs de ces derniers par scrutin séparé.

[...]

(article 12) Dans les communes dont le conseil est composé de 30 membres ou plus, les conseillers communaux sont élus au scrutin de liste avec représentation proportionnelle. 

Tous les électeurs d’une commune participent à l’élection de chaque conseiller.

Toute répartition par hameaux est exclue.

(article 55) Dans les communes n’excédant pas dix mille habitants, chaque électeur peut voter pour un nombre de candidats équivalent au nombre de conseillers à élire, indépendamment de la liste sur laquelle lesdits candidats sont inscrits, lorsque le nombre de ces derniers est inférieur à cinq ; dans tous les autres cas, l’électeur peut voter uniquement pour un nombre de candidats égal à quatre cinquièmes des conseillers à élire […].

Le bulletin est valable même s’il porte moins de noms qu’il n’y a de conseillers à élire ; il est également valable quand l’électeur a apposé une croix sur le symbole de la liste ou sur la case située à côté de ce dernier ; dans ce cas le vote est attribué à tous les candidats de la liste.   

L’électeur qui a apposé une croix sur le symbole d’une liste peut effacer un ou plusieurs des noms de la liste choisie et désigner des candidats d’autres listes jusqu’à concurrence du nombre de conseillers à élire.

(articles 56 et 57) Dans les communes de plus de dix mille habitants, chaque électeur peut exprimer sa préférence exclusivement pour les candidats de la liste de son choix.

Chaque électeur peut exprimer sa préférence pour 4 candidats au maximum dans les communes où le nombre de conseillers à élire ne dépasse pas 60, [...]

(article 60) Si une seule liste a été admise dans les communes n’excédant pas 10 000 habitants, sont élus les candidats ayant obtenu un nombre de voix valables non inférieur à 20 pour cent du nombre des votants, à condition que ce nombre ne soit pas inférieur à 50 pour cent des électeurs inscrits sur les listes électorales de la commune. Dans les communes de plus de 10 000 habitants, sont élus les candidats inscrits sur cette liste et ayant obtenu un nombre de voix valables non inférieur à 50 pour cent du nombre des votants, à condition que ce nombre ne soit pas inférieur à 50 pour cent des électeurs inscrits sur les listes électorales de la commune.

Si les pourcentages susmentionnés ne sont pas atteints, l’élection est non valable.

Les nouveautés introduites par la l.r. n° 4/1995 sont particulièrement significatives.

En premier lieu, la loi prévoit l'élection directe du syndic et, afin d’assurer aux collectivités locales davantage de stabilité et une meilleure gouvernabilité, du vice-syndic. 

La composition des conseils communaux est également modifiée et, en sus du syndic et du vice-syndic, ils sont composés de (art. 2): 

· 11 membres dans les communes n’excédant pas 500 habitants;

· 13 membres dans les communes dont la population est comprise entre 501 et 3 000 habitants;

· 17 membres dans les communes dont la population est comprise entre 3 001 et 15 000 habitants;

· 29 membres dans les communes comprenant plus de 15 000 habitants.

La population de la commune est déterminée sur la base de la population résidante au 31 décembre de l’année précédant celle des élections.

Quant aux modalités d’élection du syndic, du vice-syndic et des conseils communaux, l’art. 53 prévoit que dans les communes dont la population n’excéde pas 15 000 habitants, il est procédé à l’élection des conseillers au scrutin majoritaire, parallèlement à l’élection du syndic et du vice-syndic.

Chaque électeur peut voter un candidat au mandat de syndic et un au mandat de vice-syndic de la même liste […]. Il peut également exprimer deux votes préférentiels pour les candidats au mandat de conseiller communal compris dans la liste des candidats au mandat de syndic et de vice-syndic qu’il a choisis […] ;
A chaque liste de candidats au mandat de conseiller est attribué un nombre de voix correspondant aux voix obtenues par les candidats au mandat de syndic et de vice-syndic.
Les deux tiers des sièges du conseil communal sont attribués à la liste associée aux candidats au mandat de syndic et de vice-syndic ayant obtenu le plus grand nombre de voix au premier ou au deuxième tour, […]. Les sièges qui restent sont répartis proportionnellement entre les autres listes qui ont obtenu au moins cinq voix valables […]

La l.r. n° 4/1995 met définitivement un terme au panachage, c’est-à-dire à la possibilité d’exprimer des préférences pour des candidats appartenant à des listes diverses, possibilité que la précédente loi offrait aux électeurs des communes de moins de 10 000 habitants.

Selon l’art. 54, en effet, l’électeur peut exprimer ses préférences exclusivement pour les candidats de la liste qu’il vote et chaque électeur peut exprimer un maximum de deux préférences.

Dans les communes comptant plus de 15 000 habitants, ce qui est uniquement le cas de la commune d’Aoste, (1er alinéa de l’art. 55) « le syndic et le vice-syndic sont élus au suffrage universel et direct, parallèlement au conseil communal […]. Chaque électeur peut, par un seul suffrage, voter pour un candidat au mandat de syndic et de vice-syndic ainsi que pour l’une des listes associées, en traçant une croix sur le symbole de la liste choisie.

Si aucun candidat au mandat de syndic et de vice-syndic ne réunit la majorité absolue des votes valables, il est procédé à un deuxième tour de scrutin le deuxième dimanche qui suit le premier tour. Peuvent prendre part au deuxième tour de scrutin les deux candidats au mandat de syndic et les candidats respectifs au mandat de vice-syndic, qui ont obtenu le plus grand nombre de voix au premier tour.[…].

Les deux tiers des sièges du conseil communal sont attribués à la liste ou au groupe de listes associées aux candidats proclamés élus au mandat de syndic et de vice-syndic.

Un nombre de sièges proportionnel au pourcentage des voix valables obtenues est attribué à la liste ou au groupe de listes associées aux candidats qui ont été proclamés élus au mandat de syndic et de vice-syndic et qui ont recueilli un pourcentage de voix valables supérieur aux deux tiers, la partie décimale étant arrondie par défaut.
Si les candidats élus au mandat de syndic et de vice-syndic sont associés à un groupe de listes, le nombre des sièges à attribuer à chaque liste est proportionnel au résultat obtenu et déterminé par division successive du chiffre électoral respectif (méthode « D’Hont »).
Les sièges qui restent sont répartis entre les autres listes ou groupes de listes associées selon la même méthode. 

Contrairement aux précédentes dispositions nationales en vigueur, dans les communes où une seule liste aurait été admise et votée, sont considérés comme élus les candidats au mandat de syndic et de vice syndic qui ont obtenu un nombre de voix supérieur à cinquante pour cent du nombre des votants à condition que ce dernier soit supérieur à cinquante pour cent des électeurs inscrits sur les listes électorales de la commune. Sont également proclamés élus au mandat de conseiller communal tous les candidats de ladite liste. Dans le cas contraire, l’élection est non valable.
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